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Extrait du Règlement des Examens : 

1. Il est obligatoire de présenter la CIN et la  carte d’étudiant avant chaque épreuve d’examen : Faute de quoi 

l’étudiant n’est pas autorisé à passer l’examen ; 

2. Les portes de l’école sont fermées 15 minutes après le  démarrage de l’épreuve. A cet effet  et après 20mn 

l’étudiant n’a plus le droit d’accéder à la salle d’examen. ;     

3. Les étudiants ne sont autorisés à quitter les salles d’examens qu’après 40mn du début de l’épreuve ;  

4.  Il est strictement interdit de garder son  Téléphone portable durant  les épreuves (même éteints ou 

silencieux).                                     

  
 

Calendrier des Devoirs Surveillés2 

du 2
eme

 semestre 

M1 Mastère 

 

 

  M1 DG Mkg 

LUNDI 
29/04/2024 

09h00 
 à 

10h00 

Web Mastering I 
 

 

Mme AMMOUS BOCHRA 

MARDI 
30/04/2024 

09h00 
à 

10h00 

Référencement de 
sites 

 

BEN AISSA MAHMOUD 

  
 

 

 

 

 

 


